Eau froide ( gardien concierge)

Par wolffy77, le 15/10/2008 a 14:47

Bonjour ,rnrnJe suis gardien-concierge en categorie B coef 255 depuis 4 ans, je voudrais
savoir si ma consommation d'eau froide et a ma charge ou a la charge de la copropriété .
rnrnMerci d'avance
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